
Flexibilité et continuité caractérisent les échanges canado-américains

A l'occasion de la Sixième Conférence biennale de l'Association pour les études cana-

diennes aux États-Unis, tenue à la Michigan State University le 23 octobre, le sous-

secrétaire d'État aux Affaires extérieures et ambassadeurdésigné aux Etats-Unis, M. Allan

E. Gotlieb, a prononcé une allocution portant sur la gestion et le contenu des relations

canado-américaines. Voici des extraits de cette allocution.

...Jusqu'à maintenant, on a très peu
utilisé les mécanismes institutionnels pour
gérer l'ensemble de nos relations. Mais, il
existe, naturellement, certains processus
clairement définis.

En premier lieu, le ton des relations,
facteur de la plus grande importance, est
donné aux sommets entre dirigeants cana-
diens et américains... Au cours des six ou

sept derniers mois, depuis l'arrivée au
pouvoir du président Reagan, ce dernier
et le premier ministre Trudeau se sont
rencontrés à cinq reprises, nombre sans
précédent de contacts personnels... Histo-
riquement, nos chefs de gouvernement se
sont rencontrés ou se sont parlé quand le
besoin s'en est fait sentir et rarement
pour de simples motifs protocolaires. Il
me semble qu'aucun cadre intitutionnel
ne saurait améliorer la situation où un
chef de gouvernement peut prendre le
combiné et appeler son homologue si l'oc-
casion l'exige...

Les relations entre les membres des
cabinets de nos deux pays sont placées
sous le signe du même pragmatisme in-
formel et leurs contacts sont constants...

Au niveau des fonctionnaires... les
communications sont écrites et orales,
informelles et formelles, directes entre or-
ganismes responsables et indirectes par
l'entremise des voies diplomatiques. Les
chambres de compensation qui surveillent
et aiguillent les échanges les plus impor-
tants sont les ambassades, à Washington
et à Ottawa. Les organismes de coordina-
tion sont le ministère des Affaires exté-
rieures et le Département d'État et,
lorsque des problèmes surgissent, des
groupes de hauts fonctionnaires sont for-
més de part et d'autre.

A ces liens au niveau des politiciens et
des fonctionnaires s'ajoute une institution
unique en son genre, la Commission mixte
internationale (CMI). Cet organisme, dans
lequel sont fusionnées des forces politi-
ques et des compétences techniques, fut
créé pour s'occuper spécifiquement de la

pureté des eaux limitrophes ainsi que
d'autres problèmes d'ordre frontalier. De
toute évidence, la CMI serait assez mal

équipée pour élargir son activité à d'autres

champs; toutefois, s'il s'avérait nécessaire
d'établir un organisme consultatif chargé

d'étudier les problèmes bilatéraux à la
demande des deux gouvernements, on
pourrait s'inspirer du modèle de la CMI.
J'ajoute une réserve que dicte la réalité
politique canadienne; en effet, la mesure
de l'utilité d'un tel organisme tiendrait à

son degré d'impartialité et de compétence
technique.

Il y a lieu de s'arrêter à deux autres

approches de la gestion des problèmes -
d'abord les efforts déployés récemment
pour établir un régime de gestion mixte
des pêches sur la côte Est et ensuite le
Pacte de l'automobile. Comme vous le
savez probablement, le régime de gestion
des pêches a succombé plus tôt cette an-
née quand le Congrès américain a décidé
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de ne pas ratifier un accord de pèche qui
avait fait l'objet de négociations laborieu-
ses pendant deux ans. De par son étendue
et son détail, ce régime aurait été sans
précédent. Il aurait permis la co-gestion
d'une ressource commune et aurait donc,
à ce titre, représenté une innovation insti-
tutionnelle spectaculaire. Son sort illustre
la difficulté politique qu'il y a à élaborer
un arrangement commun aux termes du-
quel chacun abandonne une partie de sa
souveraineté. Il se crée inévitablement des
groupes d'intérêt régionaux ou sectoriels
déterminés à conserver leurs droits...

Si les institutions peuvent parfois être
utiles, leur rôle ne nous permet pas de

conclure s'il est possible véritablement de
"gérer" des rapports bilatéraux aussi éten-

dus que les nôtres. Je suppose que, tout
en reconnaissant nos limites évidentes, la

plupart d'entre nous sont d'avis que nous
n'avons d'autre choix que de chercher a

canaliser les événements même si, en fin

de compte, nous n'avons qu'un impact
marginal sur le grand mouvement des

tendances historiques. Après tout, cer-
taines composantes des relations canadO«

américaines échappent aux gouverne-

ments, - proximité géographique, diffé-

rence dans l'ordre des grandeurs, com

plexité énorme des interrelations et ufl

patrimoine commun de valeurs qui nous
amènera toujours à faire front comruil

lorsque le besoin s'en fait sentir...
A la base, la gestion d'une telle rela-

tion signifie que chaque partie s'engage à

aborder avec la raison les questions coni

plexes qui se posent dans un milieu en

évolution. Dans de telles circonstances,
on privilégie la souplesse, on préfère le

pragmatisme au recours (ou au nor
recours) institutionnel, on s'appuie large,

ment sur les méthodes traditionnelles de

la diplomatie et de la conciliation.
Ce qui me ramène à mon idée pre-

mière, c'est-à-dire que les tensions bilaté-

rales actuelles déboucheront sur de'

rapports plus sains...
Sur le plan économique, le Canada...

manifesté le désir d'une autonomie plU

grande. A cet égard, il est utile de se raP

peler qu'aux États-Unis, il y a toujours et

et il continue d'exister des secteurs d'actl

vité nationale où la propriété étrangèr

est limitée ou exclue, entre autres dans I
radiodiffusion, l'aviation, le cabotage. )

plus, le secteur énergétique au Canad

bénéficie depuis de nombreuses annéé
d'un traitement différent et spécial pot
des raisons si évidentes qu'elles n'appe
lent aucune explication. La nouvel

orientation politique dans ce secteur eX

gera sans doute de certaines sociéti

américaines qu'elles modifient leur moc

d'opération au Canada. Toutefois, il n

jamais été question dans ce secteur, P

plus que dans les quelques autres où
propriété canadienne s'est imposée,
nationalisation, de confiscation ou
vente forcée. Tout au contraire, les cc
ditions d'accueil des investissementsétrO
gers dans le secteur énergétique ont i
explicitées et le Canada entend toujo'

réserver un très bon accueil à de t

investissements.
J'ajoute, s'il est besoin de le soulig

que peu d'autres pays constituent
endroit plus sûr où investir. Qui plus E
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